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Depuis 2023, la filière des Produits et Matériaux de 
Construction du Bâtiment (PMCB) est encadrée par une 
Responsabilité Élargie du Producteur (REP) visant à réduire 
les dépôts sauvages, améliorer le recyclage et favoriser 
le réemploi. Les éco-organismes, acteurs centraux de 
cette filière, doivent concilier obligations réglementaires, 
attentes des professionnels et enjeux environnementaux. 
Pourtant, leur fonctionnement et leur efficacité font débat. FEDELEC fait le point sur leurs missions, 
les attentes des artisans et les griefs persistants.
 
Pour rappel, la gestion des déchets du bâtiment a connu une transformation majeure depuis les années 2000, marquée 
par une volonté croissante de réduire l’impact environnemental du secteur. En France, la première étape significative a été 
la transposition de la directive européenne 2008/98/CE relative aux déchets, qui a introduit le principe de responsabilité 
élargie du producteur (REP). Ce principe, intégré au Code de l’environnement, impose aux producteurs de financer et 
d’organiser la collecte, le tri et le recyclage des déchets issus de leurs produits.

En 2015, la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) a renforcé ces obligations, notamment 
pour les déchets du bâtiment, en instaurant une obligation de reprise des déchets par les distributeurs. Cependant, c’est 
la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) du 10 février 2020 qui a marqué un tournant décisif. Cette loi 
a acté la création d’une filière REP dédiée aux Produits et Matériaux de Construction du Bâtiment (PMCB), avec pour 
objectifs :

•	 La réduction des dépôts sauvages par une meilleure organisation de la collecte.
•	 L’amélioration du réemploi et du recyclage des matériaux, avec des cibles ambitieuses de valorisation.
•	 La traçabilité des déchets, notamment pour les matériaux dangereux comme l’amiante ou le plâtre.

Les décrets d’application, publiés en 2021 et 2022, ont précisé le périmètre des produits concernés, les modalités de 
collecte et les obligations des éco-organismes. Depuis 2023, la filière est opérationnelle, avec quatre éco-organismes 
agréés pour une période allant jusqu’en 2027. En 2026, les enjeux restent nombreux : adaptation des professionnels, 
montée en puissance du réemploi, et résolution des tensions entre acteurs.

Missions et objectifs des éco-organismes
Les éco-organismes agréés pour la filière PMCB ont pour mission principale d’organiser la collecte, le tri, le réemploi et 
le recyclage des déchets du bâtiment, en collaboration avec les collectivités et les professionnels. Leurs objectifs, fixés 
par la loi AGEC (2020) et les arrêtés ministériels, sont clairs :

•	 Réduire les dépôts sauvages en densifiant le maillage territorial des points de collecte et en assurant une reprise 
sans frais des déchets.

•	 Développer le réemploi et le recyclage pour atteindre des taux de valorisation ambitieux (70 % des déchets du 
bâtiment en 2026, avec une montée en puissance progressive).

•	 Financer la gestion des déchets via des éco-contributions versées par les producteurs et distributeurs, et reversées 
aux collectivités et opérateurs de tri.

•	 Assurer la traçabilité des déchets, notamment pour les matériaux dangereux (amiante, plâtre, etc.).

En 2026, quatre éco-organismes sont agréés : Valobat (pour les deux catégories de déchets), Ecomaison (ex-Eco-
mobilier), Ecominero et Valdelia. Leur agrément couvre la période 2022-2027, avec des obligations renforcées en 
matière de transparence et de performance environnementale.

Éco-organismes du bâtiment en 2026 : 
missions, enjeux et défis pour une filière 
en mutation



9 PROFESSION ÉLECTRICIEN ÉLECTRONICIEN - N°26-04. DIGITAL

Cadre réglementaire et évolutions récentes
La réglementation s’appuie sur la loi AGEC et les arrêtés de 2021-2022, qui définissent :

•	 Le périmètre des produits concernés : deux catégories (minéraux et autres matériaux).

•	 Les obligations des producteurs : adhésion à un éco-organisme, déclaration des mises sur le marché, paiement des 
éco-contributions.

•	 Les modalités de collecte : reprise sans frais des déchets, maillage territorial minimal, partenariats avec les 
collectivités.

•	 Les sanctions en cas de non-respect : retards dans les paiements, non-atteinte des objectifs de valorisation.

Depuis 2026, les éco-contributions sont modulées selon l’éco-conception des produits, avec des primes pour les 
matériaux durables et des pénalités pour les moins vertueux. Les collectivités, chargées de la gestion des déchets, 
doivent être compensées financièrement par les éco-organismes.

Attentes des professionnels du bâtiment : vers une filière plus opérationnelle et équitable
Les artisans, TPE et entreprises du bâtiment formulent des attentes précises pour rendre la filière REP PMCB plus 
efficace et adaptée à leurs réalités quotidiennes :

Simplification des démarches administratives :
Les professionnels demandent des outils digitaux intuitifs pour déclarer leurs 
déchets, accéder aux points de collecte et comprendre les modalités de prise en 
charge. La complexité actuelle des procédures est souvent perçue comme un 
frein à l’adhésion des petites structures, qui manquent de temps et de ressources 
pour se conformer aux obligations.
Exemple : Des plateformes unifiées, comme celles proposées par certains éco-
organismes, doivent être généralisées et simplifiées pour permettre aux artisans 
de déclarer leurs déchets en quelques clics.

Transparence et équité des coûts :
Les éco-contributions, bien que nécessaires, sont parfois critiquées pour leur manque de lisibilité. Les professionnels 
attendent une information claire sur le montant des contributions, leur affectation réelle (collecte, recyclage, réemploi) et 
une répartition équitable entre les acteurs, évitant que les petites entreprises ne supportent une charge disproportionnée.

Accompagnement vers le réemploi et l’éco-conception :
Le réemploi des matériaux (bois, métaux, éléments de second œuvre) est encore marginal, faute de filières locales 
structurées et de formations adaptées. Les professionnels attendent des éco-organismes qu’ils développent des 
partenariats avec des acteurs du réemploi (ressourceries, plateformes de don) et qu’ils proposent des formations aux 
bonnes pratiques de tri et de réutilisation.

Prise en charge des déchets dangereux :
Les matériaux comme l’amiante, le plâtre ou les produits chimiques nécessitent des solutions spécifiques, souvent 
coûteuses et complexes à mettre en œuvre. Les artisans demandent des protocoles clairs et des points de collecte 
dédiés, ainsi qu’un soutien financier pour les petites structures qui doivent gérer ces déchets.

Attentes des élus locaux et des collectivités territoriales : un partenariat à rééquilibrer
Les collectivités, en première ligne pour la gestion des déchets, expriment des attentes fortes vis-à-vis des éco-
organismes, tout en pointant des dysfonctionnements persistants :

•	 Défauts de gouvernance : les éco-organismes sont perçus comme opaques, avec des conseils d’administration 
dominés par les metteurs sur le marché, au détriment des collectivités et des artisans.

•	 Retards dans les paiements : certaines collectivités n’ont pas reçu les compensations financières promises, malgré 
la perception des éco-contributions.

•	 Inégalités territoriales : le maillage des points de collecte reste inégal, pénalisant les zones rurales.

•	 Manque de sanctions effectives : les objectifs de valorisation ne sont pas toujours atteints, sans conséquences 
pour les éco-organismes.

•	 Désengagement sur certains flux : des matériaux comme le plâtre ou le bois sont parfois abandonnés, faute de 
solutions économiques viables.
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L’Association des Maires de France (AMF) et des députés ont récemment appelé à une réforme de la gouvernance. La 
commission du développement durable et de l’aménagement du territoire de l’Assemblée Nationale a créé, le 4 février 
2026, une mission d’information relative aux éco-organismes et aux éco-contributions. Cette mission vise à analyser :

•	 Les modalités de collecte et d’utilisation des éco-contributions.

•	 La transparence et la performance des éco-organismes, ainsi que leur gouvernance.

•	 Les éventuels dysfonctionnements du système.

Le programme prévoit des auditions des parties prenantes (éco-organismes, producteurs, collectivités, associations, 
acteurs du réemploi et du recyclage) pour formuler des recommandations destinées à améliorer la lisibilité, l’efficacité 
et la gouvernance des filières REP, dans la perspective de renforcer les politiques publiques en faveur de l’économie 
circulaire.

Perspectives et pistes d’amélioration
Pour répondre à ces enjeux, plusieurs pistes sont envisagées :

•	 Renforcer la régulation : clarifier les rôles de l’État et des éco-organismes, améliorer les sanctions en cas de 
manquement.

•	 Impliquer davantage les parties prenantes : associer collectivités, artisans et associations à la gouvernance des 
filières.

•	 Développer des outils incitatifs : bonus/malus plus marqués pour encourager l’éco-conception et le réemploi.

•	 Améliorer la traçabilité : systèmes digitaux pour suivre les déchets et garantir leur valorisation.

Les éco-organismes du bâtiment jouent un rôle clé dans la transition vers une économie circulaire, mais leur modèle 
doit évoluer pour répondre aux attentes des professionnels et des territoires. La réussite de la filière PMCB passera par 
une meilleure collaboration entre tous les acteurs, une gouvernance plus transparente et des solutions adaptées aux 
réalités du terrain.

FEDELEC reste mobilisée pour accompagner ses adhérents dans cette transition et porter leurs voix auprès des 
instances décisionnelles.

 Mission d’information sur les éco-organismes et les éco-contributions :
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/organes/commissions-permanentes/developpement-durable/

missions-de-la-commission/mi-eco-organismes

 Les éco-organismes agréés - ADEME :
https://filieres-rep.ademe.fr/eco-organismes

 Produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment (PMCB) :
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/produits-materiaux-construction-du-secteur 

-du-batiment-pmcb
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